
 
COMITE DIRECTEUR 

LIGUE GRAND EST DE COURSE D’ORIENTATION  

 
Date : vendredi 15 mars 2019 20h05 à 22h20 
 
Lieu : Lycée LEVASSOR à DOMBASLE   
 
Présents(es) : Claudie GREVET - Noëlle HERGEL - Sylvie MARCHESIN - Chantal MAILLARD - Marie 
VUILLEMARD - Yves BOEHM – Cyril JOLY - Bernard LEMERCIER  
 
Excusés(es) : Virginie BLUM (pouvoir à Sylvie MARCHESIN) - Franck COLIN (pouvoir à Claudie 
GREVET) Georges MAHLER (pouvoir à Chantal MAILLARD) - David MOLL (pouvoir à Yves BOEHM) 
 
Absents(es) : Coline LUTHRINGER - Mathieu LEMERCIER  - Vincent FREY 
 
Présents : 8 membres – Votants : 12 membres sur 15 – quorum atteint 
 

 
1. Débrief de l’AG 
2. Organigramme du bureau et du comité 
3. Point sur les commissions 
4. Qualifications MD 
5. Calendrier prévisionnel des réunions 
6. Points divers 

 
1. Debrief de l’AG 

 
En plus des remarques de Bernard LEMERCIER déjà intégrées dans le PV, les remarques faites 
par Georges MAHLER sont prises en compte. En ce qui concerne le GREF les stagiaires ne faisant 
pas partie du GREF seront intégrés au stage après un examen au cas par cas et le stage leur sera 
facturée au coût réel.  
 
Yves BOEHM fera rapidement la mise à jour du PV. 
 

 
2. Organigramme du bureau et du comité 

 
À la suite de l’élection de Noëlle en tant que présidente, le poste de trésorier est à pouvoir. 
 
Candidate poste trésorier : Chantal MAILLARD 
Candidate poste trésorier adjoint : Sylvie MARCHESIN 
 
Vote des deux postes :  Pour : 12 voix – abstention : 0 voix – contre : 0 voix   

 
Le bureau est donc composé comme suit : 
Présidente : Noëlle HERGEL 
Trésorière : Chantal MAILLARD 
Trésorière adjointe :  Sylvie MARCHESIN  
Secrétaire général : Yves BOEHM 
Secrétaire adjoint : Bernard LEMERCIER 
Membre : Claudie GREVET 
 
Un point « finances » sera fait à chaque réunion du comité directeur.  
 
La présidente donne délégation à la trésorière, à la trésorière adjointe, au secrétaire général, au 
secrétaire adjoint en fonction de leur domaine de compétences pour répondre aux messages et 
aux courriers. 
 



 
3. Rapport des commissions 

 
3.1 gestion administrative 
 
Pour tous les messages adressés à la ligue Bernard LEMERCIER en fonction de leur intérêt les 
transmettra aux membres du comité directeur. 
Ces messages sont également à lire par Yves BOEHM. Chantal MAILLARD  lui transmettra le mot 
de passe GMX pour y accéder. 
 
3.2 Commission pratiques sportives - Règlements des compétitions 
 
RAS 
 
3.3 Commission formation 
 
Bernard LEMERCIER propose deux formations à transmettre aux présidents des clubs : 

• Transformation carte ISOM 2000 en ISOM 2017 
• Cartographie terrain 

 
3.4 Commission cartographie 
 
RAS 
 
3.5 Commission communication 
 
RAS 
 
3.6 Commission arbitrage 
 
Sylvie MARCHESIN fait part d’une remarque de Daniel ROLLET qui demande que les missions 
soient imposées aux experts. Le comité directeur n’accède pas à cette demande. 

 
 

4. Qualifications MD 
 

Le comité a examiné et validé la liste des qualifiés(es) à la suite du championnat de ligue. La 
ligue possède un quota de 4 qualifiés(es) par catégorie.  
Si un concurrent figurant dans les 4 premiers a réalisé un temps supérieur à 180% du temps du 
premier il n’est pas qualifié. 
Si un concurrent figurant dans les 4 premiers est déjà qualifié car figurant dans la liste haut 
niveau ou qualifié à la suite du CF de 2018, il libère une place pour le suivant. 
 
Le comité a examiné et débattu des demandes de qualification exceptionnelles de Clara COLIN et 
Timothy BLOT pour le championnat de France MD. 
Pour mémoire la ligue a la possibilité d’accorder des dérogations pour 4 cas maximum pour 
l’ensemble des trois formats de course (MD, LD, Sprint), en plus des demandes de dérogation 
pour les experts et les organisateurs de chaque championnat de ligue.  
 
La décision de qualification a fait l’objet d’un vote : 
Clara COLIN Pour : 12 – abstention : 0 – contre : 0   
Timothy BLOT Pour : 8 – abstention : 1 – contre : 3 
 
À la suite des nombreux échanges sur ce sujet, la mise en place de critères a été actée par le 
comité directeur. Cyril JOLY s’est proposé de préparer un projet concernant les règles de 
dérogation applicables à partir de 2020.  
 
 
 
 
 
 
  

LEMERCIER
Barrer 



 
5. Calendrier prévisionnel des réunions 

 
Le comité a établi le calendrier prévisionnel des réunions : 

• Samedi 04/05/2019 18h à LA BRESSE (week-end CFC) 
• Vendredi 30/08/2019 20h à DOMBASLE – réunion calendrier 2020 – GREF CO à VTT 
• Samedi 16/11/2019 matin comité directeur et après midi réunion des présidents de clubs 

à TOMBLAINE 
• Vendredi 10/01/2019 à DOMBASLE – réunion préparation AG 

 
 

6. Points divers 
 

• Le dossier des 3 jours de Pâques 2021 fait par le CO COLMAR a été signé par la ligue et 
transmis à la FFCO. 

 
• Championnat de France relais sprint mixte du vendredi 31mai 2019. La LIGUE GRAND EST 

possède une place pour un club de notre région en plus des clubs qualifiés par la FFCO ( 
COBF, le CO MULHOUSE, l'ASO Sillery et le TA Fameck). Le secrétariat transmettra un message 
pour appel à candidature. Le délai de réponse demandé est le 25/03. Si plusieurs 
candidatures, la ligue fera un choix au plus tard le 31/03.  

 
• Stage du THOLY : à la date du 15/03 19 inscrits. Pour compléter le stage a été ouvert  

jusqu’au D16/H16 à concurrence de 40 stagiaires  
 

• À la suite de l’intégration de Chloé MAIRE au pôle espoir de FONTAINEBLEAU, le pôle a 
transmis une facture de 270 euros à la ligue pour participation aux frais de 
fonctionnement et les parents ont fait une demande de participation aux frais. La facture 
de 270 euros est à priori prévue au niveau de la FFCO (à faire confirmer par Mathieu 
LEMERCIER). Dans la mesure où le président du club concerné n’a pas prévenu la ligue, il 
n’y a aucun de budget de prévu. En conséquence la ligue répond défavorablement à cette 
demande. Une possibilité de subvention existe au niveau de la région, demande à faire en 
direct par l’intéressée. 

 
• GREF CO à VTT : Manon DEBORDES sera uniquement présente au stage en TCHEQUIE. 

Ses parents ont demandé de payer seulement ce stage et non la cotisation de 500 euros 
pour l’ensemble des stages. Après examen du dossier la ligue répond négativement. 
Claudie GREVET fera une réponse circonstanciée (paiement cotisation à l’année – il s’agit 
d’un engagement). Le règlement du GREF CO à VTT sera rediscutée lors de la réunion du 
31 août 2019.  

 
• Pour la dernière journée du stage GREF en avril, les jeunes participent au championnat de 

ligue AUVERGNE-RHONES-ALPES. Claudie GREVET demande si la ligue prend en charge le 
coût des inscriptions. Après examen de la demande, la ligue décide de ne pas en prendre 
en charge ces inscriptions. 

 
• Franck COLIN a transmis sa démission à la ligue. Le comité a accepté cette démission par 

11 voix et 1 abstention. 
 
 
 

Noëlle HERGEL                                                         Yves BOEHM 
Présidente                                                                  Secrétaire    

  
                    po 

                 
 
 
 
 


